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1. CADRE ET OBJECTIF DE L’ETUDE 
 

Sète Agglopôle Méditerranée est en charge de la collecte des déchets de 14 communes et du 

traitement des déchets des ménages et déchets assimilées, qui représentent près de 128 000 

habitants. Les ordures ménagères sont traitées par incinération dans l’unité de valorisation 

énergétique (UVE) de Sète, dont l’exploitation est confiée à la société Paprec en tant que délégataire 

de service public. 

 

La surveillance des effets sur l’environnement des installations industrielles est règlementée par la 

directive n°2010/75/UE du 24/11/10 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction 

intégrées de la pollution) et par le code de l’environnement (livre V, titres 1 et 5). Dans le cas des 

installations d’incinération de déchets, la surveillance de l’impact sur l’environnement est soumise aux 

prescriptions de l’arrêté sectoriel du 29 février 2002, qui contient les modalités de mise en œuvre d’un 

programme de surveillance environnementale (PSE) devant permettre d’évaluer l’état de 

l’environnement au voisinage de l’installation visée, en dehors de ses limites administratives. 

 

Conformément au projet de l’arrêté préfectoral portant sur la mise à jour des prescriptions de 

l’installation et notamment dans le chapitre 3.5 concernant le programme de surveillance de l’impact 

de l’installation, l’exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des dioxines/furannes, 

des métaux, du benzène, de l’ammoniac, du chlorure d’hydrogène et du fluorure d’hydrogène.  

Concernant les dioxines/furannes et les métaux, une surveillance est réalisée depuis plusieurs années 

autour de l’installation au moyen de collecteurs de précipitations (jauges Owen) au cours d’une 

campagne annuelle de deux mois et par des prélèvements d’aiguilles de pin. 

Concernant les composés gazeux (benzène, ammoniac, chlorure d’hydrogène et fluorure 

d’hydrogène), une campagne de mesure a été réalisée avant l’application de l’arrêté complémentaire 

et avant la mise en marche du nouvel incinérateur. Les résultats de cette campagne ont été consignés 

dans le rapport BioMonitor 23-RA-11-LS-30_v1.0 (janvier 2024). 

 

Ce rapport d’étude présente les résultats de la campagne de mesures de la surveillance 

environnementale réalisée du 04 octobre au 28 novembre 2023 au moyen des collecteurs de 

précipitations et des aiguilles de pin. 

 

Le programme doit permettre de : 

o confronter les résultats obtenus à des données bibliographiques et des données de référence ; 

o mettre en relation les niveaux de dépôts constatés avec les conditions météorologiques et 

l’activité de l’installation ; 

o  suivre l’évolution des résultats en fonction des années. 
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2. METHODES ET MOYENS TECHNIQUES 
 

2.1. Surveillance des retombées atmosphériques totales 
 

2.1.1. Principe 

 

Dans le cas de l’incinération de déchets liquides, après leur émission à la cheminée et une brève phase 

transitoire, les dioxines/furannes et les métaux émis se retrouvent majoritairement sous forme 

particulaire dans l’air ambiant. En fonction de la taille, de la composition, de la granulométrie et de la 

nature des particules et des conditions météorologiques (vent, température, humidité), les particules 

ont un temps de résidence plus ou moins long dans l’atmosphère et vont être éliminées selon deux 

processus de dépôts atmosphériques les retombées sèches (par gravitation, par mouvement 

brownien ou par impaction et interception) et les retombées humides (lessivage durant les 

précipitations ou piégeage par les gouttes d’eau nuageuses).  

 

L’un des moyens pour suivre l’impact de ce type d’activité est alors de mesurer les retombées au sol. 

Pour cela, il existe une procédure normalisée décrite dans la norme NF X43-0141 "Détermination des 

retombées atmosphériques totales" de novembre 2017. Elle fait appel à des collecteurs de 

précipitations. 

 

2.1.2. Présentation des dispositifs de mesure 

 

 

Les dispositifs installés par BioMonitor (figure 1) sont 

constitués pour chaque station par deux jauges Owen 

équipées : 

o d’un collecteur avec entonnoir et flacon de 

récupération de 20 litres en verre pour le prélèvement 

des dioxines/furannes ; 

o d’un collecteur avec entonnoir et flacon de 

récupération de 25 litres en polyéthylène (PE) pour le 

prélèvement des métaux. 

 

 

 

 

Chaque flacon est équipé d’un bouchon vissant hermétique pour le transport. Le contenu de chaque 

flacon est mis à l’abri de la lumière pour limiter la prolifération d’algues et la photo-dégradation des 

polluants comme les dioxines/furannes. Le dispositif est inséré dans un trépied servant de support. 

 

                                                                 

1 NF X43-014, novembre 2017, Détermination des retombées atmosphériques totales – Echantillonnage, Préparation des échantillons avant 
analyses 

Figure 1. Présentation des dispositifs de 
mesure (source : BioMonitor) 
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2.2. Méthodologie  
 

La préparation des dispositifs, la phase d’exposition, le retrait des dispositifs et le transport au 

laboratoire d’analyse sont conformes aux prescriptions et exigences de la norme NF X43-014. 

Conformément aux préconisations de l’INERIS2, un blanc de terrain a été réalisé pour évaluer le niveau 

de contamination des flacons utilisés ainsi que celle générée par les conditions d’exposition et les 

procédures opératoires.  

 

2.3. Phase d’exposition des dispositifs 
 

Les durées d’exposition ainsi que les dates d’installation et de retrait des dispositifs sont présentées 

pour chaque station de mesure dans le tableau 1 ci-après. 
 

Tableau 1. Période d’exposition des collecteurs de précipitations lors campagne 2023 

 Date d’installation Date de retrait Durée d’exposition (en j) 

Station 1 – Jardins partagés 04/10/2023 28/11/2023 55 

Station 2 – Protection civile 04/10/2023 28/11/2023 55 

Station 4 – Corsi Fit 04/10/2023 28/11/2023 55 

Station 5 – Enedis 04/10/2023 28/11/2023 55 

Station 6 – Piscine 04/10/2023 28/11/2023 55 

Station 7 – Ekol Logistique 04/10/2023 28/11/2023 55 

Station 8 – Citroën 04/10/2023 28/11/2023 55 

Blanc terrain (sur la station 4) 04/10/2023 28/11/2023 55 

 

2.4. Polluants recherchés, procédures analytiques et expression des résultats  
 

Les analyses portent sur : 

o les dioxines/furannes : PCDD/F, 17 congénères réglementés, 7 congénères de dioxines et 10 

congénères de furannes ; 

o 16 métaux : antimoine (Sb), arsenic (As), cadmium (Cd), cobalt (Co), cuivre (Cu), chrome (Cr), 

étain (Sn), mercure (Hg), manganèse (Mn), nickel (Ni), plomb (Pb), sélénium (Se), tellure (Te), 

thallium (Tl), vanadium (V) et zinc (Zn). 

 

Les analyses ont été réalisées par le laboratoire Micropolluants Technologie, accrédité COFRAC selon 

la norme NF EN ISO/CEI 17025 sous le numéro 1-1151 pour les activités d’analyses/essais/étalonnages 

en environnement. Les contaminants recherchés et les caractéristiques des méthodes analytiques 

mises en œuvre sont présentés dans le tableau 2 ci-après. 

                                                                 
7 INERIS, Guide sur la surveillance dans l’air autour des installations classées – Retombées des émissions atmosphériques, Verneuil-en-
Halatte : INERIS – 201065 – 2172207 – v1.0, décembre 2021 
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Les méthodes analytiques et les limites de quantification permettent d’atteindre des valeurs 

inférieures aux teneurs naturellement présentes dans l’environnement en dehors de toute source de 

pollution, permettant ainsi l’utilisation des valeurs interprétatives. 

 

Tableau 2. Données techniques des méthodes analytiques employées pour les retombées atmosphériques totales 

Composés Technique analytique 
Incertitude 
analytique 

Limite de 
quantification 

Unités 

PCDD/F 

(17 congénères) 

HRGC/HRMS selon 
méthodes internes MOp 

C-4/58 et In C-4/15 
15 % 

1,2 pg IOTAN-

TEQ/éch 
pg IOTAN-TEQ/m2/j 

16 Métaux         

As, Cd, Pb 

ICP/MS selon NF EN ISO 
17294-2 

25 % 

0,013 µg/L 

µg/m2/j 

Co, Cr, Cu, Mn, Ni, Sb, Sn, 

Te, Tl, et V 
0,063 µg/L 

Se, Zn 0,125 µg/L 

Hg 
AFS selon la norme NF 

EN ISO 17852 0,013 µg/L 

HRGC/HRMS : chromatographie gazeuse haute résolution couplée avec de la spectrométrie de masse haute résolution 
ICP-MS : plasma à couplage inductif couplé avec un détecteur de spectrométrie de masse 
AFS : spectrométrie de fluorescence atomique 
ech : échantillon 

 

2.5. Modalités d’interprétation des résultats 
 

2.5.1. Comparaison des résultats entre stations 

 

D’après les recommandations de l’INERIS3, un plan de surveillance environnemental doit prévoir 

l’implantation de plusieurs stations d’expositions dans une zone d’impact principal et secondaire et a 

minima une station définie dans une zone supposée être à l’abri des vents dominants en provenance 

de l’usine (point de mesure 6 dans le cadre de cette étude, témoin de l’environnement local). Les 

résultats d’analyses effectuées sur les échantillons de précipitations de la station témoin est 

représentatif des teneurs mesurées dans l’environnement en dehors de l’influence directe d’une 

source industrielle. Ce niveau d’interprétation consiste donc à comparer l’ensemble des résultats 

mesurés sur les stations d’impact potentiel à ceux relevés sur la station témoin, hors influence du site 

et à mettre en exergue les résultats marquants, en considérant notamment les conditions 

météorologiques et les influences exogènes de la zone d’étude. 

 

 

                                                                 
3 INERIS, Guide sur la surveillance dans l’air autour des installations classées – Retombées des émissions atmosphériques, Verneuil-en-
Halatte : INERIS – 201065 – 2172207 – v1.0, décembre 2021 
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2.5.2. Comparaison aux valeurs interprétatives 

 

Pour les résultats sur les collecteurs de précipitations, il n’existe pas à l’heure actuelle de valeur 

réglementaire pour les dioxines/furannes. Un outil d’aide à l’interprétation consiste à comparer les 

données obtenues à la littérature existante. L’INERIS4 a réalisé une synthèse des concentrations en 

dioxines et furannes et huit éléments métalliques (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Mn, Ni, Pb et Zn) mesurées dans 

les retombées atmosphériques en France autour de 22 incinérateurs entre 2002 et 2011. Le tableau 3 

donne les valeurs moyennes attendues par typologie de sites d’exposition. 

 

Tableau 3. Niveaux de dépôts atmosphériques totaux moyens en PCDD/F et en métaux attendus dans différents 
contextes environnementaux (Source : INERIS) 

Zone 
PCDD/F As Cd Cr Cu Hg Mn Ni Pb 

pg I-TEQ/m²/j µg/m²/j 

Bruit de fond rural 1,9 0,9 0,4 2,5 11 0,1 43 3,2 7 

Bruit de fond urbain 3,0 1,3 0,5 4,6 21 0,1 55 4,0 20 

Zone impactée située entre 500 
m et 1000 m de l’incinérateur 

2,6 1,0 0,3 2,1 31 0,4 35 5,0 5 

Zone impactée située entre 100 
m et 500 m de l’incinérateur 

3,6 1,4 0,3 2,8 40 0,3 32 3,2 11 

Zone impactée située à moins 
de 100 m de l’incinérateur 

15,2 2,8 2,8 29,5 23 0,2 291 25,9 217 

 

Afin de disposer de valeurs d’interprétation permettant de qualifier le degré d’impact observé en cas 

de dépassement de la référence locale et pour permettre une interprétation approfondie des données 

de surveillance environnementale à l’aide d’outils standardisés et actualisés, BioMonitor a mis au point 

une grille d’interprétation fondée sur l’analyse statistique des données de surveillance collectées par 

notre bureau d’études pendant les quatre dernières années sur l’ensemble du territoire français. La 

méthodologie de construction de cette grille est détaillée en annexe 1. 

 

La grille d’évaluation de BioMonitor est composée de deux seuils : 

o Le seuil de vigilance, en-dessous duquel les résultats sont considérés comme conformes aux 

valeurs attendues hors influence industrielle (valeur haute de la gamme témoin élaborée selon 

la norme XP X43-9105) ; 

o Le seuil de retombées significatives, au-dessus duquel on identifie des dépôts nettement 

supérieurs au niveau de fond attendu hors influence industrielle, dont la source doit être 

confirmée par des investigations complémentaires. Il a été construit d’après la méthode de 

Cecconi et al. (2019)6. 

                                                                 
4 Rapport d’étude INERIS DRC-13-136338-06193C, Guide de surveillance de l’impact sur l’environnement des émissions atmosphériques des 
installations d’incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et de déchets d’activité de soins à risques infectieux, 2013, 39 
pages 
5 AFNOR, norme XP X43-910 : Qualité de l'air - Lignes directrices pour l'établissement de valeurs repères en biosurveillance de l'air (juin 2020) 
6 Cecconi et al. (2019). New interpretative scales for lichen bioaccumulation data: The italian proposal. Atmosphere, 10(3), 1–19 
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Les valeurs dépassant le seuil de vigilance mais qui restent inférieures au seuil de retombées 

significatives indiquent des dépôts plus marqués qu’attendus hors influence industrielle mais qui ne 

traduisent pas nécessairement un impact environnemental préoccupant. De telles valeurs restent à 

surveiller, notamment dans le cas d’une tendance à la hausse, d’un caractère récurrent ou d’un 

changement d’usage des milieux. Les données actualisées pour les retombées atmosphériques totales 

sont présentées dans le tableau 4 ci-après. 
 

Tableau 4. Seuils d'interprétation pour les retombées atmosphériques (issus du traitement statistique des 
données internes à BioMonitor) 

Composé Seuil de vigilance 
Seuil de retombées 

significatives 
Unité  

PCDD/F 0,94 1,77 pg I-TEQ/m²/j 

As 0,29 0,55 

µg/m²/j  

Cd 0,11 0,20 

Co 0,32 0,60 

Cr 1,37 2,57 

Cu 10,2 19,11 

Hg 0,05 0,10 

Mn 24,88 46,62 

Ni 1,58 2,96 

Pb 2,71 5,09 

Sb 0,26 0,48 

Se -  

Sn -  

Te -  

Tl 0,23 0,44 

V 1,20 2,25 

Zn 28,9 54.16 

 

2.5.3. Comparaison des résultats avec les résultats des campagnes précédentes 

 

La comparaison entre les différentes campagnes de mesure permettra de montrer, dans l’espace et 

dans le temps, l’évolution des niveaux de dépôts atmosphériques (diminution, stabilité, ou 

augmentation de chaque élément) et de mieux identifier les sources d’émissions (associations entre 

éléments à l’origine des dépôts). La comparaison des résultats s’effectuera à l’aide d’histogrammes en 

tenant compte de l’incertitude sur la mesure.  
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2.6. Surveillance des retombées dans les aiguilles de pin 
 

2.6.1. Principe 

 

L’émission dans l’atmosphère de polluants comme les polluants organiques persistants ou les métaux 

est généralement un phénomène discontinu en termes de flux. Elle se traduit en outre par un impact 

au niveau du sol très difficile à détecter et à quantifier du fait des faibles teneurs souvent mises en jeu. 

L’utilisation de végétaux qui peuvent renseigner sur les conditions environnementales et leur 

modification en accumulant en surface et/ou intérieurement des substances présentes dans 

l’environnement peut être pertinente. Dans le cadre de cette étude, la technique utilisée est une 

méthode de surveillance qui fait appel à un indicateur biologique d’accumulation : les aiguilles de pin.  

Leur analyse fournit une information intégrée dans le temps puisque la mesure réalisée concerne le 

cumul des retombées sur un an. 

 

2.6.2. Méthodologie  

 

Les prélèvements sont réalisés selon les préconisations de la norme NF X43-9057. Pour chaque station, 

un échantillon composite est réalisé à partir de quatre échantillons unitaires par arbre prélevés aux 

quatre points cardinaux. Le prélèvement est effectué à une hauteur minimum de 1,5 m du sol, à 

l’extérieur de la couronne du conifère. Trois rameaux extérieurs par point cardinal et par arbre sont 

collectés. Ils sont coupés et conditionnés dans des sachets alimentaires. Les échantillons prélevés sont 

identifiés et placés dans une glacière réfrigérée, avant d’être transportés au laboratoire pour 

traitement.  

Au laboratoire, les échantillons sont triés pour ne garder que les aiguilles de l’année n-1 débarrassées 

des brachyblastes. Seuls les aiguilles entières et saines sont gardées et envoyées au laboratoire 

d’analyse. 

 

2.6.3. Echantillonnage 

 

Les prélèvements ont été réalisés le 04 octobre 2023. Les espèces de pin prélevées, pin maritime (Pinus 

pinaster), pin d’Alep (Pinus halepensis) et pin parasol (Pinus pinea), sont les mêmes que celles choisies 

lors des campagnes précédentes. 

 

2.7. Polluants recherchés, procédures analytiques et expression des résultats  
 

Les analyses portent sur : 

o les dioxines/furannes : PCDD/F, 17 congénères réglementés, 7 congénères de dioxines et 10 

congénères de furannes ; 

                                                                 

7 NF X 43 905 (Mars 2016). Biosurveillance de l’air - Biosurveillance passive des contaminants minéraux atmosphériques dans les dépôts 

particulaires foliaires des conifères 
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o 16 métaux : antimoine (Sb), arsenic (As), cadmium (Cd), cobalt (Co), cuivre (Cu), chrome (Cr), 

étain (Sn), mercure (Hg), manganèse (Mn), nickel (Ni), plomb (Pb), sélénium (Se), tellure (Te), 

thallium (Tl), vanadium (V) et zinc (Zn). 

 

Les analyses ont été réalisées par le laboratoire Micropolluants Technologie, accrédité COFRAC selon 

la norme NF EN ISO/CEI 17025 sous le numéro 1-1151 pour les activités d’analyses/essais/étalonnages 

en environnement. Les contaminants recherchés et les caractéristiques des méthodes analytiques 

mises en œuvre sont présentés dans le tableau 5 ci-après. 

Les méthodes analytiques et les limites de quantification permettent d’atteindre des valeurs 

inférieures aux teneurs naturellement présentes dans l’environnement en dehors de toute source de 

pollution, permettant ainsi l’utilisation des valeurs interprétatives. 

 

Tableau 5. Données techniques des méthodes analytiques employées pour l’analyse des aiguilles de pin 

Composés Technique analytique 
Incertitude 
analytique 

Limite de 
quantification 

Unités 

PCDD/F 

(17 congénères) 

HRGC/HRMS(a) 
selon la méthode 

interne MOp C-4/57 
17 % 

0,4 pg TEQOMS-2005/g 

MS 
pg TEQOMS2005/g MS 

16 Métaux         

As, Cd 

Pb 

ICP-MS(b) 
selon la méthode 

interne MOp C-4/18 

20 % 

25 % 
0,025 mg/kg MS 

mg/kg de MS 

V 

Co, Mn 

Cr, Sb, Sn, Te, Tl 

Cu 

Ni  

10 % 

20 % 

25 % 

30 % 

35 % 

0,125 mg/kg MS 

Zn 

Se 

15 % 

25 % 
0,25 mg/kg MS 

Hg 

AFS(c) 
selon la méthode 

interne MOp C-4/47 
40 % 0,25 mg/kg MS 

HRGC/HRMS : chromatographie gazeuse haute résolution couplée avec de la spectrométrie de masse haute résolution 
ICP-MS : plasma à couplage inductif couplé avec un détecteur de spectrométrie de masse 
AFS : spectrométrie de fluorescence atomique 
ech : échantillon 

 

2.8. Modalités d’interprétation des résultats 
 

2.8.1. Comparaison des résultats entre stations 

 

Le premier niveau d’interprétation des résultats consiste à comparer l’ensemble des résultats obtenus 

sur les stations d’impact potentiel à ceux relevés sur la station témoin, stations à l’abri des vents 

dominants en provenance de l’usine (station 6 dans le cadre de cette étude). À ce niveau, on tiendra 
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compte des conditions météorologiques, des influences d’autres sources potentielles sur la zone 

d’étude et de l’incertitude analytique. 

 

2.8.2. Comparaison aux gammes de valeurs interprétatives 

 

Dans un second niveau d’interprétation, les résultats seront comparés à la gamme de valeurs mesurées 

sur la station représentative de l’environnement local témoin sur les cinq années de mesure.  

 

Pour les méthodes de biosurveillance des retombées par les aiguilles de pin, il n’existe pas de valeurs 

réglementaires ou de seuils basés sur des travaux récents permettant de qualifier le degré d’impact 

observé en cas de dépassement de la référence locale. Une recherche bibliographique dans la 

littérature scientifique a permis de synthétiser des données et de définir des valeurs selon la typologie 

et notamment autour de sites industriels. Ces valeurs peuvent constituer des valeurs repères 

auxquelles comparer les niveaux de retombées mesurées à l’aide des aiguilles de pin 

 

2.8.3. Comparaison des résultats avec les résultats des campagnes précédentes  
 

La comparaison entre les différentes campagnes de mesures permettra de montrer, dans l’espace et 

dans le temps, l’évolution des niveaux de dépôts atmosphériques (diminution, stabilité, ou 

augmentation de chaque élément) et de mieux identifier les sources d’émission (associations entre 

éléments à l’origine des dépôts). La comparaison des résultats s’effectuera à l’aide d’histogrammes en 

tenant compte des incertitudes sur les mesures. 

 

 

3. CHOIX ET LOCALISATION DES STATIONS DE MESURE 
 

3.1. Macro-implantation 
 

Le choix et la localisation des stations de mesure sont basés sur les études de modélisation de 

dispersion des émissions de l’UVE de Sète réalisée par ANTEA en 2005 et BURGEAP en 2007 (annexe 

2). Les deux études de dispersion montrent une zone privilégiée de dépôts au sud/est de l’incinérateur 

et des zones secondaires dans les autres directions. 

 

Le réseau de surveillance est identique à celui des années précédentes. Il est composé de 7 stations 

de mesures, six points de mesure en zone d’impact potentiel et une station située hors des zones 

d’impact de l’unité de valorisation en tant que témoin représentatif de l’environnement local témoin. 

Il a été décidé de déplacer la station 8 de 60 mètres vers le sud/est pour mieux correspondre aux 

recommandations de la norme NF X43-014 quant aux critères de localisation des collecteurs. La figure 

2 présente la localisation des stations de mesures autour de l’UVE. 
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Figure 2. Localisation des stations de surveillance dans l'environnement de l'UVE de Sète (fond de carte ©Géoportail) 



 

 

 

 

Surveillance environnementale 2023 – UVE de Sète Agglopôle Méditerranée  
 

 Rapport 24-RA-03-NC-01 Page 17 / 97 

3.2. Micro-implantation 
 

La description des aires de mesure est présentée ci-après.  

 

Station 1 : Jardins partagés 

La station de mesure est située entre le chemin de fer et les jardins partagés. C’est la station la plus 

proche de l’incinérateur, elle se trouve à environ 150 m au sud-est de l’UVE et rend compte d’une zone 

d’impact principal. 
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Station 2 : Protection civile 

La station de mesure est située dans l’enceinte des Services de Protection civile d’Hygiène et Salubrité 

de Sète, à 1100 m au sud-ouest de l’UVE. Elle est implantée en zone d’impact secondaire.  
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Station 4 : Corsi Fit 

La station de mesures est située à Sète sur le parking de l’entreprise CORSI FIT à 1100 m à l’ouest de 

l’usine. Elle est implantée en zone d’impact secondaire. 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

So
u

rc
e 

: 
B

io
M

o
n

it
o

r 

©
 G

eo
p

o
rt

a
il 

 

 

N 43°25'04.9'' 
E 03°42'21.3'' 

 

Collecteurs de précipitation Aiguilles de pin 

N 43°25'05.0'' 
E 03°42'21.4'' 

 



 

 

 

 

Surveillance environnementale 2023 – UVE de Sète Agglopôle Méditerranée  
 

 Rapport 24-RA-03-NC-01 Page 20 / 97 

Station 5 : Enedis 

La station est installée sur les pelouses de l’entreprise Enedis située à Frontignan. Elle se trouve à 

environ 750 m au nord-est de l’UVE. Elle est implantée en zone d’impact secondaire. 
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Station 6 : Piscine 

La station est implantée à 2800 m au nord-est de l’UVE, sur les pelouses de la piscine Joseph Di Stefano 

de Frontignan. Cette station a été choisie comme témoin représentatif de l’environnement local hors 

influence de l’incinérateur.  
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Station 7 : Ekol Logistique 

La station est localisée dans une friche à proximité de l’entreprise Eko Logistique au sud-est de l’UVE à 

environ 450 m. Elle est implantée en zone d’impact principal et permet de visualiser la décroissance 

des retombées par rapport à la station 1. 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Station 8 : Citroën 

La station de mesure se trouve sur le parking du concessionnaire Citroën dans la ZA de la Peyrade à 

Frontignan. Elle est à 600 m au nord-ouest de l’UVE. Elle se situe en zone d’impact secondaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N 43°24'57.4'' 
E 03°43'25.6'' 

 

©
 G

eo
p

o
rt

a
il 

 

 So
u

rc
e 

: 
B

io
M

o
n

it
o

r 
So

u
rc

e 
: 

B
io

M
o

n
it

o
r 

N 43°25'24.3'' 
E 03°42'55.1'' 

 

©
 G

eo
p

o
rt

a
il 

 

 

Collecteurs de précipitation Aiguilles de pin 

N 43°25'26.2'' 
E 03°42'54.3'' 

 



 

 

 

 

Surveillance environnementale 2023 – UVE de Sète Agglopôle Méditerranée  
 

 Rapport 24-RA-03-NC-01 Page 23 / 97 

4. FONCTIONNEMENT DE L’USINE 
 

La présentation du fonctionnement de la ligne d’incinération est réalisée sur une période de deux ans 

comprenant l’intégration des aiguilles de pin sur 15 mois avant leur échantillonnage et les deux mois 

d’exposition des jauges. Les principaux paramètres de fonctionnement du four sont présentés sur la 

figure 3 ci-après. 

 

 
 

Figure 3. Données de fonctionnement de l'incinérateur de déchets de Sète depuis 2022 

 

En 2022 et en 2023, l’incinérateur de déchets a fonctionné de façon nominale, avec des pourcentages 

de temps de fonctionnement de 94 % et 93 % respectivement. La quantité de déchets incinérée est 

similaire en 2022 et en 2023, avec un total de 36 704 tonnes et 37 223 tonnes respectivement.  

 

Ainsi, le site a fonctionné de manière nominale pendant une grande majorité de la période 

d’intégration des aiguilles de pin. Seule une interruption plus marquée est observée en mars 2023. 

Pour la période d’exposition des jauges, aucun évènement significatif ou interruption d’exploitation 

de longue durée n’ont eu lieu. Des arrêts non programmés d’une durée totale de 2 h en octobre 2023 

et de 46,7 h en novembre 2023 ont été constatés. 
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5. CONDITIONS D’EXPOSITION DES STATIONS DE MESURES 
 

5.1. Analyse de la rose des vents 
 

L’analyse météorologique est réalisée à partir des données collectées auprès de la station Météo-

France de Sète (43°23’50’’N ; 03°41’31’’E) située 3,3 km au sud-ouest. Elle est considérée comme 

représentative du domaine d’étude concerné. Pour les trois classes de force des vents (1,5 à 4,5 m/s ; 

4,5 à 8 m/s et > 8 m/s), on retrouve par direction la fréquence des vents exprimée en pourcentage. 

 

5.1.1. Données météorologiques durant la période d’exposition des collecteurs 

 

La figure 4 ci-après présente le régime des vents enregistré spécifiquement sur la période d’exposition 

des collecteurs de précipitations, c’est-à-dire du 04 octobre au 28 novembre 2023. La rose des vents 

est détaillée en annexe 3.  

 

 

 

 
 

Figure 4. Rose des vents observables sur la période d’exposition des jauges du 04 octobre au 28 novembre 2023 
au niveau de la station Météo France de Sète 

 

Les vents calmes, c’est-à-dire les vents dont la vitesse est inférieure à 1,5 m/s, représentent 7,9 % des 

occurrences. Les vents dont la vitesse est supérieure à 1,5 m/s et qui interviennent dans la dispersion 

des contaminants représentent donc 92,1 % des observations venteuses. Ils proviennent 

principalement d’un large secteur nord-ouest (230° - 30 °) pour 63,5 % des occurrences. Les vents 

restants se répartissent sur les autres axes avec néanmoins peu de vents du nord-est et du sud-ouest. 

Les vents enregistrés durant la période d’exposition des collecteurs de précipitations sont 

essentiellement faibles (vitesse comprise entre 1,5 et 4,5 m/s) avec 61,6 % des cas observés. Les vents 
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modérés (vitesse comprise entre 4,5 et 8 m/s) représentent 25,4 % des observations. Les vents forts 

(supérieurs à 8 m/s) sont moins représentés (5,1 % des occurrences) et proviennent d’axes de vents 

secondaire, du sud-est (110°-130°) et du sud (190°-210°). 

 

5.1.2. Données météorologiques durant la période d’intégration des aiguilles de pin 

 

La figure 5 ci-après présente le régime des vents enregistré sur la période d’intégration des aiguilles 

de pin, du 01 juin 2022 au 04 octobre 2023. La rose des vents est détaillée en annexe 4.  

 

 

 
 

Figure 5. Rose des vents observables sur la période d’exposition des aiguilles de pin du 01 juin 2022 
au 04 octobre 2023 au niveau de la station Météo France de Sète 

 

Les vents dont la vitesse est supérieure à 1,5 m/s et qui interviennent dans la dispersion des 

contaminants représentent 93 % des observations venteuses. Les vents faibles enregistrés durant la 

période d’intégration des aiguilles de pin sont essentiellement faibles (vitesse comprise entre 1,5 et 

4,5 m/s) avec 62,5 % des cas observés et proviennent de toutes les directions. En forcissant, les vents 

modérés (vitesse comprise entre 4,5 et 8 m/s) sont moins représentés et proviennent majoritairement 

du nord-ouest (290°-350°). Quant aux vents forts, ils sont quasiment inexistants sur la période 

considérée. 

 

5.2. Pluviométrie 

 

Les données pluviométriques journalières collectées auprès de la station Météo-France de Sète sur la 

période d’exposition des collecteurs de précipitations (du 04 octobre au 28 novembre 2023), sont 

représentées sur la figure 6 ci-après. 
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Figure 6. Pluviométrie journalière mesurée (en mm) sur la période d’exposition des collecteurs de précipitations 
du 04 octobre au 28 novembre 2023 

 

Pendant les deux mois d’exposition des collecteurs, la hauteur de précipitations totale est de 23,2 mm. 

Ce cumul de précipitation est largement inférieur au cumul moyen des précipitations établi par Météo-

France sur la période 1991-20208 pour les mois d’octobre-novembre (73 mm en moyenne). La période 

de mesures apparait peu pluvieuse avec des précipitations irrégulières et de faibles ampleurs. Ce 

régime de précipitations peu marqué n’est pas propice au rabattement des contaminants 

atmosphériques au sol à courte portée mais plus favorable à leur dispersion par le vent à distance plus 

importante. 

 

5.3. Fréquence d’exposition des stations de mesures 
 

La connaissance de la position géographique des stations et du régime des vents pendant les mesures 

permet d’avoir une estimation de la fréquence d’exposition potentielle de chacune des stations vis-à-

vis de l’UVE. Ainsi, le tableau 6 ci-après rappelle l’emplacement des stations de mesure en fonction de 

leur distance par rapport au site de l’usine et des occurrences venteuses. Ces paramètres (vent et 

distance) sont deux des facteurs caractérisant la dispersion des éléments traces recherchés. D’autres 

facteurs peuvent intervenir (topographie, structure des bâtiments, rugosité du terrain, nébulosité, 

température, pluviométrie et flux émis), si bien que le taux d'exposition aux vents en provenance de 

l'usine, calculé en sommant les fréquences de vents correspondant à l’orientation de la station de 

mesures (± 30° conformément aux préconisations de l’INERIS9), reste un indicateur théorique de 

l’exposition des stations. 

 

                                                                 

8 Fiche climatologique 343010021 Statistiques 1991-2020 et records sur la station Météo-France Sète 

9 Guide INERIS DRC-16-158882-12366A relatif à la surveillance dans l’air autour des installations classées, Novembre 2016, 144 pages. 
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Tableau 6. Taux d’exposition aux vents sur chaque station de mesures et pour chaque période d’intégration 

Station 
Distance 

/source (km) 
Origine des 

vents 

Taux d’exposition des stations aux vents 

Du 04/10 au 
28/11/2023 

(jauges) 

Du 01/06/2022 au 
04/10/2023 

(aiguilles de pin) 

1 - Jardins partagés 0,15 310° 32,3 % 31,0 % 

2 -Protection civile 1,10 50° 7,0 % 12,2 % 

4 - Corsi Fit 1,10 90° 8,6 % 14,0 % 

5 - Enedis 0,75 210° 12,6 % 11,5 % 

6 – Piscine 
(témoin) 

2,80 220° 13,1 % 11,2 % 

7 - Ekol Logistique 0,45 310° 32,3 % - 

8 - Citroën 0,60 160° 8,0 % 7,5 % 

 

L’analyse des données météorologiques montre que sur la période d’exposition des jauges et 

d’intégration des aiguilles de pin, les stations situées au sud-est ont été les plus exposées aux vents en 

provenance de l’incinérateur : les stations 1 et 7 pendant l’exposition des jauges et la station 1 pendant 

l’intégration des aiguilles de pin. Concernant les autres stations, une certaine homogénéité des taux 

d’exposition est constatée, les fréquences d’exposition des stations « jauges » varient en effet de 8,0 

% pour la station 8 située au nord-ouest de l’UVE à 13,1 % pour la station 6 au nord-est de l’installation. 

L’écart des fréquences est réduit lors de l’intégration des aiguilles de pin avec des taux d’exposition 

variant de 11,2 % pour la station 6 à 14 % pour la station 4. 

 

Si l’on tient compte de son éloignement à l’incinérateur et du régime des vents qui est majoritairement 

faible dans sa direction, la station 6 peut effectivement être considérée comme représentative de 

l’environnement local témoin.  

 

La typologie des stations basée sur les études de dispersion est corroborée. La zone privilégiée des 

dépôts se situe au sud-est de l’usine (stations 1 et 7). Les conditions de vents apparaissent réunies 

pour que l’évaluation de l’impact soit clairement identifiable dans l’environnement du site.  
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6. RETOMBEES ATMOSPHERIQUES DE PCDD/F 
 

6.1. Résultats dans les collecteurs de précipitations 
 

6.1.1. Résultats 2023 

 

Le tableau 7 ci-après présente les retombées en dioxines/furannes. Les résultats exprimés en pg I-

TEQ/m²/j sont calculés sur la base des coefficients de pondération de l'OTAN (1989) en considérant les 

résultats inférieurs aux limites de quantification comme égaux aux limites de quantification 

(expression inclusive majorante). Les résultats sont interprétés en prenant en compte l’incertitude de 

mesure de 15 %. Les valeurs en gras dépassent la teneur mesurée sur le témoin local, celles soulignées 

sont supérieures au seuil de vigilance, celles en police orange dépasse le seuil de retombées 

significatives (valeurs interprétatives BioMonitor) et celles en police rouge indique un dépassement du 

seuil de zone impactée située à moins de 100 mètres d’une source émettrice (INERIS). Les bordereaux 

d’analyses sont présentés en annexe 5. 
 

Tableau 7. Niveaux en PCDD/F (en pg I-TEQ/m2/j) mesurés dans les retombées atmosphériques collectées dans 
l’environnement du l’UVE de Sète en 2023 

Station 
Taux d’exposition 

aux vents (%) 
Distance à l’usine 

(km) 

PCDD/F  
(pg I-TEQ/m²/j) 

Station 1 – Jardins partagés 32,3 0,15 7,37 

Station 7 – Ekol Logistique 32,3 0,45 0,48 

Station 2 – Protection civile 7,0 1,10 1,21 

Station 4 – Corsi Fit 8,6 1,10 0,52 

Station 8 – Citroën 8 0,60 0,52 

Station 5 – Enedis 12,6 0,75 0,48 

Station 6 – Piscine (témoin) 13,1 2,80 0,47 

  Valeurs interprétatives BioMonitor 

Seuil de vigilance(a) 0,94 pg I-TEQ/m²/j 

Seuil de retombées significatives(b) 1,77 pg I-TEQ/m²/j 

 Valeurs interprétatives INERIS 

Niveau de fond urbain(c) 3,0 pg I-TEQ/m²/j 

Zone impactée située à moins de 100 m(c) 15,2 pg I-TEQ/m²/j 

 (a) Le seuil de vigilance correspond à la valeur haute de la gamme de valeurs de sites d’exposition témoin obtenue par BioMonitor selon la 
norme XP X 43-910. 
(b) Seuil de retombées significatives déterminé selon Cecconi et al. (2019). 
(c) INERIS, Rapport d’étude – Niveaux des dépôts atmosphériques totaux métaux et PCDD/F mesurés autour d’ICPE en France (1991-2012) – 
Décembre 2012 – réf. INERIS DRC-12-120273-13816A 
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Les concentrations mesurées dans le blanc de terrain (référence de l’échantillon : 

23/SETAM/11/JAP/09, annexe 5) permettent d’écarter tout problème de contamination qui aurait pu 

être généré par les conditions opératoires, autorisant ainsi l’interprétation des mesures. 

La station 6 présente le niveau de retombées de PCDD/F le plus faible et conforme aux valeurs 

attendues en zone hors influence industrielle, confirmant sa typologie de station témoin.  

Les stations 4, 5 et 8, d’impact secondaire, et la station 7, d’impact principal, ne se démarquent pas de 

la référence locale, station 6. Ce n’est pas le cas des stations 1 et 2. Les dépôts de PCDD/F mesurées 

sur ces points de prélèvement sont supérieurs à celui relevé sur le témoin local et excédent le seuil de 

vigilance, voire, sur la station 1 la plus proche de l’UVE et sous les vents dominants, le seuil de 

retombées significatives.   

 

Les résultats montrent un niveau de dépôt de PCCD/F plus marqué sur la station d’impact principal 

mettant en évidence des retombées significatives sur la station la proche de l’UVE et la plus exposée 

aux vents en provenance de l’UVE. 

 

6.1.2. Evolution des résultats 

 

La figure 7 ci-après présente l’évolution des retombées de dioxines/furannes mesurées au moyen de 

collecteurs de précipitations dans l’environnement de l’UVE de Sète. Seules les données des cinq 

dernières années ont été considérées pour mieux rendre compte des récentes évolutions des 

retombées dans l’environnement de l’UVE. 

Le seuil de vigilance (valeur haute de la gamme des valeurs repères associées à la typologie de sites 

témoins) est représenté par une ligne verte, le seuil de retombées significatives par une ligne orange. 

L’incertitude sur la mesure est représentée par une barre d’erreur.  

 

Le station 6 présente des niveaux de retombées faibles et stables, conformes aux valeurs attendues 

pour une station témoin. Sur les stations d’impact secondaire, les niveaux en PCDD/F sont également 

conformes aux valeurs attendues dans un environnement non impacté, à l’exception de la station 2 

(protection civile) qui présente des dépôts plus marqués mais qui restent inférieurs au seuil de 

retombées. Concernant la station 8 (Citroën), les retombées significatives mises en évidence en 2022 

ne sont plus mesurées en 2023. Ce constat peut être lié au déplacement de la station qui confirmerait 

un impact local en PCDD/F sur l’ancienne station sans lien avec l’UVE. Concernant les stations d’impact 

principal, les mesures réalisées sur la station 1 (jardins familiaux), station la plus proche sous les vents 

en provenance de l’UVE, mettent en évidence des retombées significatives depuis 2019, à l’exception 

de 2020. La station 7 (Ekol Logistique), station plus éloignée sous les vents dominants, montre des 

retombées plus faibles, inférieures au seuil de retombées, avec toutefois un dépassement ponctuel 

mesuré en 2021.  

 

L’évolution des retombées de PCDD/F dans les collecteurs de précipitations montre des retombées 

significatives sur la station la plus proche et sous les vents dominants en provenance de l’UVE depuis 

2019 à l’exception de 2022. Des niveaux plus faibles sont mesurés sur la station installée dans le même 

axe dispersif mais plus éloignée. 
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Figure 7. Evolution des retombées en PCDD/F au moyen des jauges OWEN autour de l'UVE de Sète depuis 2019 
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6.2. Résultats dans les aiguilles de pin 
 

6.2.1. Résultats 2023 

 

Les résultats des analyses de PCDD/F effectuées dans les aiguilles de pin prélevées dans 

l’environnement de l’UVE de Sète sont détaillés dans le tableau 8. Les résultats sont exprimés en pg 

OMS2005-TEQ/g de matière sèche en considérant les concentrations inférieures aux limites de 

quantification égales à ces limites. Les résultats sont interprétés en prenant en compte l’incertitude 

de mesure de 17 %. Les valeurs en gras dépassent la teneur mesurée sur le témoin local, celles 

soulignées sont supérieures à la valeur maximale des concentrations mesurées sur la station témoin 

local sur cinq dernières années. Les bordereaux analytiques bruts sont présentés en annexe 6.  

 
Tableau 8. Teneurs en dioxines/furannes (en pg OMS2005-TEQ/g de matière sèche) dans les aiguilles de pin 
prélevées dans l’environnement de l’UVE de Sète en 2023 

Station 
Taux d’exposition 

aux vents (%) 
Distance à l’usine 

(km) 

PCDD/F  
(pg OMS-TEQ/m²/j) 

Station A1 – Jardins partagés 31,0 0,15 0,50 

Station A2 – Protection civile 12,2 1,10 0,57 

Station A4 – Corsi Fit 14,0 1,10 0,36 

Station A8 – Citroën 7,5 0,60 0,24 

Station A5 – Enedis 11,5 0,75 0,39 

Station A6 – Piscine (témoin) 11,2 2,80 0,27 

  Valeurs interprétatives 

Témoin local moyen* 
Min-Max 

0,25 
0,12 - 0,46 

Sites sous influence industrielle 4,11 - 11,18 

*Moyenne témoin local 2018-2022, n=5 

 

La station A6 présente la concentration en PCDD/F la plus faible et dans la gamme de concentration 

mesurées lors des campagnes précédentes sur la station témoin confirmant sa typologie de station 

représentative de l’environnement local témoin.  

 

Les résultats montrent que les concentrations mesurées en PCDD/F sur les stations A4 et A8, d’impact 

secondaire, sont équivalentes à celle du témoin local. La station A1, station la plus exposée aux vents 

en provenance de l’UVE et les stations A2 et A5 d’impact secondaire présentent des concentrations 

plus marquées mais qui restent dans la gamme des valeurs observées sur la station témoin locale lors 

des précédentes campagnes de mesures si l’on tient compte de l’incertitude analytique.  

 

Les résultats montrent des retombées de faibles ampleurs sur la station A2 (protection civile), station 

qui est peu soumise aux vents en provenance de l’usine ne permettant pas de faire le lien avec l’activité 

de l’UVE. 
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6.2.2. Evolution des résultats 
 

La figure 8 ci-après présente l’évolution des teneurs en dioxines/furannes mesurés dans les aiguilles 

de pin dans l’environnement de l’UVE de Sète. Afin de mieux rendre compte des récentes évolutions 

des retombées dans l’environnement de l’UVE, seules les données des cinq dernières années ont été 

représentées. La moyenne du témoin local sur les cinq dernières années est représentée par une ligne 

verte. L’incertitude sur la mesure est représentée par une barre d’erreur.  

 

L’évolution des résultats en PCDD/F montre que les stations A4, A5 et A8, peu soumises aux vents en 

provenance de l’UVE, présentent des niveaux équivalents à ceux de la station témoin local depuis 2019. 

Ce constat est différent pour les stations A1 et A2, en effet des concentrations plus marquées sont 

mesurées depuis 2019 et notamment sur la station A1. On peut néanmoins noter une nette diminution 

des teneurs depuis 2020 sur la station avec une concentration qui devient équivalente à celle mesurée 

sur la station A2, station peu soumise aux vents en provenance de l’UVE. 

 

Des concentrations plus marquées en PCDD/F sont mesurées sur la station A2 peu soumise aux vents 

en provenance de l’UVE et la station A1 d’impact principal avec une amélioration des niveaux depuis 

2021. 
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Figure 8. Evolution des concentrations en PCDD/F dans les aiguilles de pin autour de l'UVE de Sète depuis 2019 
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6.3. Comparaison des profils en PCDD/F à l’émission de l’UVE, dans les 
retombées atmosphériques et dans les aiguilles de pin 
 

Un dispositif de mesure des concentrations en PCDD/F en semi-continu a été installé à l’émission de la 

ligne du four. Il s’agit d’un système DMS qui permet, en tenant compte de la durée des prélèvements 

et des débits moyens de fumées associés, de déterminer des concentrations en ng/Nm3. Les valeurs 

données par ce système sont préférées aux mesures réglementaires, moins fréquentes, qui donnent 

une information moins représentative des profils émissifs.  

L’Agglopôle a fourni à la société BioMonitor les résultats des mesures à l’émission sur la période 

s’échelonnant du 08 avril 2022 au 13 décembre 2023. A partir de ces données, un profil moyen à 

l’émission a été déterminé pendant l’exposition des jauges OWEN, soit du 20 septembre au 13 

décembre 2023 représentant 3 mesures mensuelles et pendant la période d’intégration des aiguilles 

de pin soit du 08 avril 2022 au 17 octobre 2023 représentant 30 mesures mensuelles. 

 

Afin d’étudier les corrélations pouvant être trouvées entre les émissions et le compartiment 

environnemental de mesures, une simple comparaison visuelle des spectres, basée sur les 

concentrations massiques, peut être réalisée. Les figures 9 et 10 présentent ci-après la composition 

en pourcentage massique des concentrations des congénères mesurées à l’émission et dans les jauges 

(figure 9) et dans les aiguilles de pin (figure 10).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9. Répartition (en pourcentage massique) des congénères de dioxines/furannes à 
l’émission et dans les jauges OWEN 

 

Les résultats exprimés en pourcentage de la somme totale à l’émission et sur l’ensemble des stations 

montrent que les congénères de dioxines constituent plus des trois quarts du mélange 
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dioxines/furannes (entre 79 % et 88 % du mélange). On distingue une forte prépondérance des 

congénères de haut poids moléculaire, l’HpCDD et majoritairement l’OCDD dans les jauges. Une 

répartition différente est observée à l’émission, l’OCDD est moins bien représenté en faveur des 

congénères moins chlorées l’HpCD, les HxCDD et le PeCDD.  

Les profils des stations 4, 5, 7 et 8 potentiellement impactées sont similaires à celui de la station 

représentative du niveau de fond local (station 6). Le profil des stations 1 et 2 s’éloignent de ce profil 

témoin par une contribution plus importante de l’1,2,3,4,6,7,8-HpCDF et de l’OCDF pour la station 2 et 

du PeCDD et des HxCDD pour la station 1 qui se rapproche alors du profil à l’émission. 

 

L’analyse des profils de PCDD/F semble révéler un lien entre l’activité de l’incinérateur et les dépôts 

de dioxines/furannes mesurés sur la station potentiellement la plus impactée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 10. Répartition (en pourcentage massique) des congénères de dioxines/furannes à 
l’émission et dans les aiguilles de pin 

 

Le profil à l’émission mesuré durant l’intégration des aiguilles de pin est similaire à celui déterminé 

pour la période d’exposition des jauges. On distingue une prépondérance de l’HpCDD et dans une 

moindre mesure de l’OCDD et des congénères moins chlorées l’HpCD, les HxCDD et le PeCDD. 

Concernant les aiguilles de pin, le profil est dominé par la contribution des congénères de haut poids 

moléculaire, l’HpCDD et majoritairement l’OCDD. 

Le profil du témoin local (station A6) est retrouvé à quelques variations près sur les stations A4 et A8. 

Les profils des stations A2 et A5 s’éloignent du profil témoin par une contribution plus importante de 

l’OCDD. La station A1 se démarque quant à elle par une contribution plus importante en HpCDD. 

 

L’analyse des profils en PCDD/F semble révéler un lien entre l’activité de l’incinérateur et la teneur en 

dioxines/furannes mesurées sur les stations potentiellement impactées.   
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7. RETOMBEES ATMOSPHERIQUES DE METAUX 
 

7.1. Résultats dans les collecteurs de précipitation 
 

7.1.1. Résultats 2023 

 

Les résultats relatifs à l’analyse des 16 métaux dans les collecteurs installés autour de l’UVE de Sète 

sont détaillés dans le tableau 9 ci-après. Les résultats sont exprimés en microgramme par mètre carré 

et par jour d’exposition. Les bordereaux analytiques bruts sont présentés en annexe 7. Après prise en 

compte de l’incertitude de 25 %, les valeurs en gras dépassent la teneur mesurée sur le témoin 

local, celles représentées soulignées sont supérieures au seuil de vigilance, celles en police orange 

indique un dépassement du seuil de retombées significatives (valeurs interprétatives BioMonitor). Les 

valeurs en police rouge sont supérieures aux seuils correspondant à une zone impactée située à moins 

de 100 mètres d’une source émettrice.  

Les concentrations mesurées dans le blanc de terrain (référence de l’échantillon : 

23/SETAM/11/JAM/09, annexe 7) permettent d’écarter tout problème de contamination qui aurait pu 

être généré par les conditions opératoires, autorisant ainsi l’interprétation des mesures. 

 

Les retombées métalliques relevées sur la station 6 sont toutes inférieures au seuil de vigilance, ce qui 

confirme son statut de station représentative de l’environnement local témoin. Seule la valeur de 

l’antimoine est plus élevée mettant en évidence un niveau de fond local plus marqué pour cet élément.  

 

L’ensemble des stations présentent des niveaux supérieurs à la station témoin local, mettant en 

évidence une zone d’étude imprégnée en éléments métalliques. Néanmoins, pour la majorité des 

éléments, les niveaux restent inférieurs au seuil de retombées : c’est le cas des stations 5 (Enedis) et 8 

(Citroën) d’impact secondaire et des stations 1 (jardins familiaux) et 7 (Ekol Logistique) d’impact 

principal. Des retombées significatives sont néanmoins mesurées pour l’As sur l’ensemble des stations 

à l’exception de la station 5. Des retombées sont également mesurées en Cu sur la station 1, en Zn sur 

la station 7 et en Sb sur les stations 1 et 7. On peut également noter une décroissance des 

concentrations de Cd, de Pb et de Sn avec l’éloignement à l’UVE sur ces stations d’impact principal. 

Les stations 2 (protection civile) et 4 (Corsi Fit), stations les plus éloignées et les moins exposées aux 

vents en provenance de l’UVE, se démarquent en présentant des niveaux plus importants et des 

dépassements du seuil de retombées significatives plus nombreux, notamment pour les éléments As, 

Co, Cr, V et Zn sur les deux stations, Cd et Pb sur la station 2 et Cu et Sb sur la station 4. L’ensemble 

des dépassements reste inférieur aux valeurs fortes de l’INERIS. 

 

La prise en compte des taux d’exposition aux vents des stations ne permet pas de faire de lien avec 

l’activité de l’UVE. Les stations d’impact principal mettent en évidence des retombées d’As, de Cu, de 

Sb et de Zn. Néanmoins, aucune décroissance n’est mise en évidence avec la station située dans le 

même axe dispersif plus éloignée, à l’exception du Cd, du Cu, du Pb et du Sn. Les dépassements 

mesurés sur les stations 2 et 4, d’impact secondaire, ne semblent pas avoir de lien avec l‘UVE, ce qui 

suggère la présence d’autres émetteurs d’éléments métalliques sur la zone d’étude.  
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Tableau 9. Retombées en éléments métalliques (en µg/m²/j) mesurées dans les retombées atmosphériques collectées dans l’environnement du l’UVE de Sète en 2023 

Station 

Taux 

d’exposition 

aux vents 

(%) 

Distance à 

l’usine (km) 

Eléments métalliques (µg/m²/j) 

As Cd Co Cr Cu Hg Mn Ni Pb Sb Se Sn Te Tl V Zn 

Station 1 
Jardins partagés 

32,3 0,15 0,94 0,14 0,41 2,4 43 <0,01 30 1,6 5,5 0,83 0,26 1,31 <0,04 <0,04 1,96 51 

Station 7 
Ekol Logistique 

32,3 0,45 1,27 0,07 0,45 2,6 16 0,01 23 1,9 3,6 0,89 0,25 0,36 <0,04 <0,04 2,89 133 

Station 2 
Protection civile 

7,0 1,10 2,46 0,31 0,96 5,6 15 0,02 54 3,6 13,6 0,29 0,47 0,73 <0,04 <0,04 4,71 78 

Station 4 
Corsi Fit 

8,6 1,10 0,77 0,03 0,91 10,6 38 0,02 50 3,4 4,4 1,29 0,36 1,09 0,14 <0,04 8,34 108 

Station 8 
Citroën 

8,0 0,60 0,82 0,05 0,40 2,0 7 <0,01 21 1,5 3,4 0,23 0,26 0,56 <0,04 <0,04 2,29 43 

Station 5 
Enedis 

12,6 0,75 0,52 0,04 0,30 1,7 15 <0,01 18 1,2 2,8 0,38 0,23 0,71 0,03 <0,03 1,41 45 

Station 6 
Piscine (témoin) 

13,1 2,80 0,26 0,02 0,13 0,6 4 <0,01 8 0,5 1,0 0,44 0,16 0,20 <0,04 <0,04 0,63 14 

 Valeurs interprétatives BioMonitor 

Seuil de vigilance(a) 0,29 0,11 0,32 1,4 10 0,05 25 1,6 2,7 0,3 - - - 0,2 1,20 29 

Seuil de retombées significatives(b) 0,55 0,20 0,60 2,6 19 0,10 47 3,0 5,1 0,5 - - - 0,4 2,25 54 

 Valeurs interprétatives INERIS 

Niveau de fond urbain(c) 1,3 0,5  4,6 21 0,10 55 4,0 20 - - - - - - 119 

Zone impactée < 100m de la source(c) 2,75 2,80 - 29,5 23 0,20 291 25,9 217 - - - - - - - 

(a) Le seuil de vigilance correspond à la valeur haute de la gamme de valeurs de sites d’exposition témoin obtenue par BioMonitor selon la norme XP X 43-910. 
(a) Seuil de retombées significatives déterminé selon Cecconi et al. (2019). 
(c) INERIS, Guide de surveillance de l’impact sur l’environnement des émissions atmosphériques des installations d’incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et de déchets d’activités de soins à risques 
infectieux, Rapport d’étude N° DRC-13-136338-06193C, 2013 
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7.1.2. Evolution des résultats 

 

La figure 11 ci-après présente l’évolution des retombées des éléments métalliques mesurés dans les 

retombées atmosphériques dans l’environnement de l’UVE de Sète. Pour mieux rendre compte des 

récentes évolutions des retombées dans l’environnement de l’UVE, seules les données collectées sur 

les cinq dernières années sont représentées. Les valeurs interprétatives de BioMonitor, à savoir le seuil 

de vigilance (valeur haute de la gamme des valeurs repères associées à la typologie de sites témoins) 

et le seuil de retombées significatives, sont représentées par une ligne verte et orange respectivement. 

Pour des questions de visibilité, les valeurs fortes de l’INERIS ne sont pas représentées. L’incertitude 

sur la mesure est représentée par une barre d’erreur. 

 

Les éléments Hg, Te et Tl ne sont pas représentés puisque ces éléments n’ont pas été quantifié ou ont 

été quantifiés de manière sporadique depuis 2019. Aucune anomalie n’est à signaler pour ces 

éléments. 

 

Les retombées métalliques montrent des fluctuations d’une année et d’une station à l’autre, sans que 

des tendances claires ne puissent être identifiées quant à l’évolution temporelle ou la distribution 

spatiale des éléments. Néanmoins pour la majorité des éléments métalliques les concentrations sont 

supérieures à celles mesurées sur la station 6, représentative de l’environnement local témoin, 

mettant en évidence un niveau d’imprégnation métallique marqué de la zone d’étude, notamment en 

As. 

Les retombées métalliques observées en 2023 s’inscrivent dans la continuité de celles mesurées lors 

des précédentes campagnes. On peut noter que la station 2 présente majoritairement depuis 2019 les 

niveaux les plus élevées à l’exception du Cu, Sb, Sn et Zn et que la station 4 se démarque avec une 

augmentation des concentrations pour la majorité des éléments métalliques depuis 2019.  

Concernant les stations d’impact principal, les résultats 2023 confirment l’amélioration mesurée en 

2022 sur la station 1 à l’exception du Cu, du Sb, du Sn et du Zn qui révèlent des concentrations plus 

élevées mais qui restent inférieures à celles mesurées en 2021. La station 7 montrent des 

concentrations moins marquées qu’en 2021.  

 

L’évolution des résultats ne permet pas de faire de lien entre l’activité de l’UVE et les retombées 

métalliques mesurées dans l’environnement. 
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Figure 11. Evolution des teneurs en éléments métalliques dans les retombées atmosphériques autour de l'UVE de Sète depuis 2019 
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7.2. Résultats dans les aiguilles de pin 
 

7.2.1. Résultats 2023 

 

Les résultats relatifs à l’analyse des 16 métaux dans les aiguilles de pin prélevées autour de l’UVE de 

Sète sont présentés dans le tableau 10 ci-après. Les résultats sont exprimés en milligramme par 

kilogramme de matière sèche. Les valeurs en gras indiquent des résultats supérieurs au témoin local, 

celles soulignées sont supérieures à la valeur maximale des concentrations mesurées sur la station 

témoin local sur cinq dernières années. Toutes les comparaisons sont réalisées en tenant compte de 

l’incertitude analytique. Les bordereaux d’analyse sont présentés en annexe 8. 
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Tableau 10. Concentrations métalliques (en mg/kg de matière sèche) mesurées dans les aiguilles de pin prélevées dans l’environnement du l’UVE de Sète en 2023 

Station 

Taux 

d’exposition 

aux vents 

(%) 

Distance à 

l’usine (km) 

Eléments métalliques (mg/kg) 

As Cd Co Cr Cu Hg Mn Ni Pb Sb Se Sn Te Tl V Zn 

Station A1 
Jardins partagés 

31,0 0,15 1,73 0,08 0,14 1,2 16,9 <0,03 14,7 0,46 1,6 0,38 <0,25 0,30 <0,13 <0,13 0,49 33,5 

Station A2 
Protection civile 

12,2 1,10 1,20 0,09 <0,13 0,5 3,1 <0,03 12,3 0,24 0,6 0,13 <0,25 0,16 <0,13 <0,13 0,27 23,7 

Station A4 
Corsi Fit 

14,0 1,10 0,88 0,03 <0,13 0,4 2,5 <0,03 32,8 0,27 0,4 0,13 <0,25 <0,13 <0,13 <0,13 0,20 34,0 

Station A8 
Citroën 

7,5 0,60 3,56 0,07 2,02 0,4 2,5 <0,03 14,6 0,26 0,5 <0,13 0,55 <0,13 <0,13 <0,13 0,21 51,9 

Station A5 
Enedis 

11,5 0,75 0,41 0,03 <0,13 0,7 4,4 <0,03 29,0 0,26 0,5 0,28 <0,25 0,35 <0,13 <0,13 0,29 18,4 

Station A6 
Piscine (témoin) 

11,2 2,80 0,17 <0,03 <0,13 0,4 2,2 <0,03 18,9 0,24 0,5 <0,13 <0,25 0,14 <0,13 <0,13 0,19 20,6 

 Valeurs interprétatives 

Témoin local moyen* 0,14 0,05 - 0,4 2,9 0,03 19,4 0,38 0,3 - - 0,15  - - 0,25 19,5 

(Min -- 
Max) 

(0,09- 
0,19) 

(0,03- 
0,06) 

- 
(0,23- 
0,54) 

(2,2- 
3,8) 

- 
(15,8-
26,8) 

(0,23-
0,68) 

(0,10-
0,42) 

- - 
(0,13-
0,20) 

- - 
(0,19-
0,30) 

(15,6-
26,4) 

Sites sous influence industrielle 0,17 0,81 0,08 0,39 2,7 0,04 69,8 0,62 41,3 0,11 0,05 - - 0,02 0,27 65,5 

*Moyenne témoin local 2019-2022, n=5 
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La station A6 présente la concentration en PCDD/F la plus faible et dans la gamme des concentrations 

mesurées lors des campagnes précédentes sur cette station, confirmant sa typologie de station 

représentative de l’environnement local témoin.  

 

Le Hg, le Te et le Tl n’ont été quantifiés sur aucune des stations de mesures, traduisant l’absence de 

retombées mesurables pour ces éléments. 

 

Les résultats sur les stations d’impact secondaire montrent que pour la majorité des éléments 

métalliques les concentrations sont équivalentes ou dans la gamme des concentrations mesurées sur 

la station témoin lors des précédentes campagnes. On peut noter des concentrations marquées en As 

sur l’ensemble des stations potentiellement impactées sans lien avec le taux d’exposition des stations 

aux vents en provenance de l’UVE. Concernant les stations d’impact secondaire, les concentrations 

sont relativement homogènes entre les stations. Des dépassements de la gamme témoin sont relevés 

mais les teneurs restent inférieures aux valeurs mesurées sur des sites industriels à l’exception du Co 

et du Se sur la station A8, du Cu, du Cr et du Sb sur la station 5. La station 1 d’impact principal présente 

les concentrations les plus marquées : les valeurs de sept des douze éléments métalliques quantifiés 

sont supérieures à la gamme de valeurs témoin avec notamment des concentrations en Cr, en Cu, en 

Sb et en V supérieures à celles mesurées sur des sites sous influence industrielle. 

 

Les résultats mettent en évidence des retombées de Cr, de Cu, de Sb et de V sur la station la plus 

exposée aux vents en provenance de l’UVE, mais également ponctuellement sur d’autres points de 

mesure moins exposés, notamment la station 8 pour les éléments As, Co et Zn. 

 

7.2.2. Evolution des résultats 
 

La figure 8 ci-après présente l’évolution des concentrations en éléments métalliques dans les aiguilles 

de pin prélevées dans l’environnement de l’UVE de Sète sur les cinq dernières années pour mieux 

rendre compte des récentes évolutions des retombées dans l’environnement de l’UVE. La 

concentration moyenne des témoins locaux sur les cinq dernières années est représentée par une ligne 

verte. L’incertitude sur la mesure est représentée par une barre d’erreur.  
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Figure 12. Evolution des teneurs en éléments métalliques dans aiguilles de pin autour de l'UVE de Sète depuis 2019 
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Quatre éléments (Hg, Sb, Se et Tl) ne sont pas représentés car ils n’ont pas été quantifiés depuis 2019, 

sinon de manière ponctuelle et à des niveaux bas. Aucune anomalie n’est à signaler pour ces éléments 

depuis le début de la surveillance en 2008. 

 

Les teneurs en éléments métalliques dans les aiguilles de pin montrent que pour la majorité des 

éléments métalliques les concentrations restent dans la gamme de concentrations mesurées sur la 

station témoin local sue les cinq dernières années. On peut constater que les retombées métalliques 

observées en 2023 dans les aiguilles de pin s’inscrivent dans la continuité de celles mesurées en 2022. 

En effet, les résultats confirment à nouveau l’imprégnation de la zone d’étude en As. Des 

concentrations plus marquées en As, en Co et en Zn sur la station A8, d’impact secondaire sont à 

nouveau mesurée en 2023. Les résultats montrent également une amélioration des niveaux de Cd sur 

les stations A1 et A2 et a contrario une augmentation des teneurs en Cu et en Sb sur la station A1.  

 

L’évolution des résultats met en évidence des concentrations plus marquées en Cd, en Cr, en Cu, en 

Pb, en Sb, en V et en Zn sur la station A1 la plus exposée aux vents en provenance de l’UVE. Néanmoins, 

avec un domaine d’étude imprégné en éléments métalliques, l’impact de l’incinérateur est 

difficilement appréhendable. Les niveaux élevés d’As, Co et Zn observés sur la station A8 suggère la 

présence d’autres sources de retombées métalliques sur la zone d’étude. 

 

7.3. Comparaison des profils métalliques à l’émission de l’UVE et dans les deux 
matrices 
 

L’Agglopôle a fourni à la société BioMonitor les résultats des mesures à l’émission sur la période 

s’échelonnant du 07 mars 2022 au 26 septembre 2023. A partir de ces données, le profil à l’émission 

le plus proche de l’exposition des jauges OWEN a été retenu, soit les mesures du 26 septembre 2023. 

Pour la comparaison avec le profil des aiguilles de pin, un profil moyen à l’émission a été réalisé au 

moyen des trois campagnes ponctuelles de mesures à l’émission réalisée pendant la période 

d’intégration entre mars 2022 et septembre 2023. 

 

Afin d’étudier les liens qui pourraient exister entre les émissions et le compartiment environnemental, 

les résultats sont exprimés en pourcentage de la somme totale. Cette forme de présentation permet 

ainsi de visualiser la contribution de chacun des métaux sur chaque station de mesures 

comparativement à leur contribution à l’émission. Les figures 13 et 14 présentent ci-après la 

composition en pourcentage des concentrations en métaux mesurées à l’émission et dans les jauges 

(figure 13) et dans les aiguilles de pin (figure 14). 
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Figure 13. Répartition (en pourcentage du total) des métaux à l’émission et dans les jauges OWEN 
(figure du haut l’ensemble des 16 éléments ; figure du bas sans le zinc) 

 

On constate que le flux métallique moyen de rejets de l’installation est composé essentiellement de 

zinc (69 %) et dans une moindre importance de plomb (7,9 %) et de manganèse (6,2 %). Le chrome et 

le cuivre sont quant à eux moins représentés, avec des contributions individuelles variant de 3,3 à 4,0 

%, tandis que les autres métaux ne représentent que 9,4 % du total des émissions. 

 

Les profils métalliques à l’émission et dans les jauges sont bien différents. Les profils dans les jauges 

sont largement dominés par le zinc (entre 37 % et 71,6 %) et dans une moindre mesure par le 

manganèse (entre 12 % et 30 %) et par le cuivre (8 % à 31 %). Le plomb ne représente qu’entre 1,9 % 

et 7,6 % dans les jauges.  
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Figure 14. Répartition (en pourcentage du total) des métaux à l’émission et dans les aiguilles de pin 
(figure du haut l’ensemble des 16 éléments ; figure du bas sans le zinc) 

 

Le profil à l’émission mesuré durant l’intégration des aiguilles de pin montre une prédominance du 

zinc (74 %) et dans une moindre mesure du plomb (6 %). Le cuivre, le mercure et le manganèse 

contribuent ente 3,5 % et 4,5 %. Concernant les aiguilles de pin, le profil est dominé par le zinc (entre 

33,5 % et 68 %) suivi par le manganèse (entre 19 % et 53 %). Ainsi les profils métalliques à l’émission 

et dans les aiguilles de pin sont bien différents. 

Le profil du témoin local (station A6) est retrouvé à quelques variations près sur les stations A4 et A5. 

Le profil de la station A8 s’éloignent du profil témoin par une contribution plus importante en arsenic, 

en cobalt et en zinc. Les stations A1 et A2 se démarquent quant à elles par une contribution plus 

importante en arsenic et en cuivre. 

L’analyse des profils des éléments métalliques ne révèle pas de lien entre l’activité de l’incinérateur et 

les retombées en métaux mesurées sur les stations potentiellement impactées. 
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8. BILAN 
 

En application de l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2004-1-232 du 02 février 2004, un 

programme de surveillance de l’impact sur l’environnement des retombées atmosphériques de 

dioxines/furannes (PCDD/F) et de métaux au voisinage de l’incinérateur de Sète a été mis en œuvre en 

2023. Le programme de surveillance repose sur l’utilisation d’un système de mesures spécifiques, les 

collecteurs de précipitations, permettant de diagnostiquer l’impact des retombées atmosphériques 

actuelles sur une période d’échantillonnage précise, couplé à l’analyse des polluants dans une matrice 

environnementale prélevée in situ, les aiguilles de pin. Ces derniers permettent de détecter 

éventuellement une dérive sur les mois précédant l’exposition des collecteurs de précipitations. Les 

prélèvements ont été réalisés sur sept stations pour les jauges et sur six stations pour les aiguilles de 

pin en fonction de l’étude de dispersion des rejets atmosphériques de l’usine d’incinération.  

 

L’exposition des différentes matrices s’est déroulée en période de fonctionnement normal de 

l’incinérateur. Aucun incident ou interruption d’exploitation de longue durée n’ont été portés à notre 

connaissance. 

 

Concernant les PCCD/F, les résultats relatifs aux retombées atmosphériques mesurées dans les jauges 

ne mettent pas en évidence de dépôts significatifs de PCDD/F sur les stations d’impact secondaire. Ce 

n’est pas le cas de la station la plus proche et la plus exposée aux vents en provenance de l’UVE (station 

1) qui montre des retombées significatives pendant les deux mois d’exposition des collecteurs de 

précipitations. Ce constat est réalisé de manière récurrente depuis 2019, sauf en 2022. On peut noter 

qu’un niveau plus faible est mesuré sur la station installée dans le même axe dispersif mais plus 

éloignée. La comparaison du profil de la station 1 à celui de l’émission montre des similitudes pouvant 

mettre en évidence un lien entre les émissions de l’UVE et les retombées mesurées sur la station 

d’impact principal. 

Les teneurs dans les aiguilles de pin ne montrent pas d’accumulation en PCDD/F pour l’ensemble des 

stations. L’évolution depuis 2019 montrent une amélioration des teneurs sur la station la plus impactée 

par les retombées de l’UVE.  

 

Concernant les éléments métalliques, les résultats dans les jauges montrent majoritairement des 

dépôts supérieurs à ceux mesurés sur la station représentative de l’environnement local témoin, 

mettant en évidence une zone d’étude imprégnée en éléments métalliques et notamment en arsenic 

sans lien apparent avec l’UVE. Les résultats observés sur la station d’impact principal mettent en 

évidence des retombées d’arsenic, cuivre, antimoine et zinc. Aucune décroissance n’est mise en 

évidence avec la station située dans le même axe dispersif plus éloignée, à l’exception de l’antimoine, 

du cadmium, du cuivre et de l’étain. La comparaison avec le profil à l’émission ne permet pas de faire 

de lien entre les émissions et les retombées mesurées dans les collecteurs. Les retombées métalliques 

observées en 2023 s’inscrivent dans la continuité de celles mesurées lors des précédentes campagnes 

de mesures.  

Les teneurs en éléments métalliques dans les aiguilles de pin montrent que pour la majorité des 

éléments les concentrations sont équivalentes ou dans la gamme des concentrations mesurées sur la 

station témoin lors des précédentes campagnes de mesures. La station d’impact principal présente les 
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concentrations les marquées : les valeurs de sept des douze éléments métalliques quantifiés sont 

supérieures à la gamme de valeurs témoin avec notamment des concentrations en chrome, en cuivre, 

en antimoine et en vanadium largement supérieures à celles mesurées sur des sites industriels. Les 

résultats confirment l’imprégnation de la zone en arsenic. Les retombées métalliques observées en 

2023 s’inscrivent dans la continuité de celles mesurées lors des précédentes campagnes de mesures. 

On peut néanmoins noter une augmentation des teneurs en arsenic, cuivre et antimoine sur la station 

d’impact principal mais une tendance à la baisse pour les éléments cadmium et manganèse.  

 

Un impact de l’UVE est mis en évidence sur la station la plus proche et sous les vents dominants de 

l’incinérateur pour les PCDD/F pendant les deux mois d’exposition des jauges. Ce constat devra être 

confirmé lors des prochaines campagnes de mesures compte tenu de la présence d’autres sources 

potentielles de PCDD/F proche de la station de mesure. Les résultats dans les aiguilles de pin, qui 

reflète l’accumulation moyenne sur 2023 ne mettent pas en évidence de retombées en PCDD/F. 

L’impact mesuré dans les jauges en 2023 ne pourra qu’être confirmé que lors des prochains 

prélèvements d’aiguilles de pin. Concernant les métaux, aucun lien ne peut être mis en évidence entre 

les niveaux plus marqués mesurés sur la station 1 et les émissions de l’UVE. Dans un contexte d’étude 

caractérisé par une imprégnation métallique importante, l’impact de l’incinérateur est difficilement 

appréhendable.  
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Annexe 1. Méthodes d’établissement des valeurs repères (document propriété 
BioMonitor) 
 

Valeurs repères pour la validation du témoin local 
 

Le premier niveau d’interprétation des résultats d’une campagne de surveillance de l’impact d’une 

installation sur l’environnement consiste à comparer les données obtenues sur des stations d’impact 

potentiel, exposées aux émissions de l’installation objet de la surveillance, à celles observées sur une 

ou plusieurs stations représentatives de l’environnement local témoin10, dont la typologie doit au 

préalable être confirmée. 

 

Les gammes de valeurs repères permettant de valider la typologie de la station (ou des stations) 

représentative(s) de l’environnement local témoin sont déterminées selon la procédure décrite par la 

norme XP X43-910 (AFNOR, juin 2020 - Qualité de l'air - Lignes directrices pour l'établissement de 

valeurs repères en biosurveillance de l'air). En résumé, les valeurs repères sont établies par le 

traitement statistique des données collectées par un utilisateur des normes de biosurveillance au 

niveau de stations d’une typologie donnée au cours des quatre dernières années civiles, avec un 

minimum de 20 données. En l’occurrence, les valeurs repères s’appliquent exclusivement à la typologie 

« site d’exposition témoin », telle que définie dans la norme XP X43-910 : site d’exposition, à l’intérieur 

de l’aire d’étude, admis comme étant exempt de l’impact de toute source engageant le(s) 

contaminant(s) recherché(s), tout en respectant le même contexte biogéographique. 

 

Cette procédure de validation vise à permettre à l’utilisateur de vérifier que les résultats issus du ou 

des site(s) d’exposition témoin d’une campagne de biosurveillance sont en accord avec un référentiel 

local (régional ou national). Le cas échéant, il permet d’alerter l’utilisateur sur une particularité locale 

qui doit conduire à une réévaluation de la typologie de l’emplacement et/ou à une recherche des 

sources d’exposition supplémentaires pouvant expliquer cette différence : particularité géologique 

locale, pollution historique, etc. De plus, l’application généralisée de cette norme doit permettre 

d’harmoniser les pratiques de construction de ces référentiels entre les différentes structures 

utilisatrices des normes de biosurveillance. 

 

BioMonitor a mis en œuvre la norme XP X43-910 pour les méthodes suivantes : 

o NF X43-901 (2008) : biosurveillance des retombées par les ray-grass ; 

o NF X43-902 (2008) / NF EN 16414 (2014) : biosurveillance des retombées par les bryophytes ; 

o NF X43-904 (2013) : biosurveillance des retombées par les lichens ; 

o VDI 3957/F3 (2022) : biosurveillance active des retombées par les choux frisés. 

 

Même si le domaine d’application de la norme XP X43-910 est limité à la biosurveillance, BioMonitor 

l’a également mise en œuvre pour la méthode de mesure des retombées atmosphériques totales au 

moyen de collecteurs de précipitations (NF X43-014 (2017) : détermination des retombées 

                                                                 
10 INERIS (2021), Guide sur la surveillance dans l’air autour des installations classées - Retombées des émissions atmosphériques, Verneuil-
en-Halatte : Ineris - 201065 -2172207 - v1.0, décembre 2021 
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atmosphériques totales), qui est proche, du point de vue conceptuel, des méthodes de biosurveillance 

citées, toutes dédiées à l’évaluation des niveaux de dépôts atmosphériques. 

 
Valeurs repères pour l’interprétation des résultats d’une campagne de 
surveillance 
 

Une fois le témoin local validé, les résultats d’une campagne de surveillance sont interprétés en 

comparant les valeurs mesurées sur les stations d’impact potentiel à celles relevées au niveau du 

témoin local. En cas de dépassement de la référence locale, il n’existe pas, pour les méthodes de 

surveillance des retombées, de valeurs réglementaires ou de seuils basés sur des travaux récents 

permettant de qualifier le degré d’impact observé. Pour répondre à ce besoin et permettre une 

interprétation approfondie des données de surveillance environnementale à l’aide d’outils 

standardisés et actualisés, BioMonitor a appliqué une méthode de traitement de données décrites par 

Cecconi et al. (2019)11. Cette méthode, appliquée initialement à la bioaccumulation des métaux dans 

les lichens, peut être étendue à toute méthode de biosurveillance basée sur la bioaccumulation. Elle 

repose sur le traitement d’un grand nombre de données (tous polluants confondus) et permet d’établir 

une échelle de bioaccumulation basée sur un rapport sans dimension. Le principe de la méthode est 

illustré sur la figure A1 ci-après. 

 

 
Figure A1. Exemple de distribution de données de rapport de bioaccumulation et d’échelle 

de bioaccumulation de métaux dans les lichens, d’après Cecconi et al. (2019) 

 

  

                                                                 

11 Cecconi et al. (2019). New interpretative scales for lichen bioaccumulation data: The italian proposal. Atmosphere, 10(3), 1–19 
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BioMonitor a appliqué cette procédure aux données obtenues à l’aide des méthodes suivantes : 

o NF X43-901 (2008) : biosurveillance des retombées par les ray-grass ; 

o NF X43-902 (2008) / NF EN 16414 (2014) : biosurveillance des retombées par les bryophytes ; 

o NF X43-904 (2013) : biosurveillance des retombées par les lichens ; 

o VDI 3957/F3 (2022) : biosurveillance active des retombées par les choux frisés ; 

o NF X43-014 (2017) : détermination des retombées atmosphériques totales. 

 

A l’instar de la norme XP X43-910 et pour les mêmes raisons d’homologie conceptuelle, la méthode de 

Cecconi et al. (2019), dédiée à la biosurveillance, a également été appliquée aux mesures des 

retombées atmosphériques totales au moyen de collecteurs de précipitations. 

 

La figure A2 ci-après présente la grille d’évaluation mise en œuvre par BioMonitor. 

 

 
Figure A2. Grille d’interprétation des données de retombées atmosphériques par BioMonitor 

 

La grille d’évaluation de BioMonitor est composée de deux seuils. Le premier seuil (seuil de vigilance) 

correspond à la valeur haute de la gamme « témoin » déterminée selon la norme XP X43-910. Les 

valeurs inférieures à ce seuil (en tenant compte de l’incertitude analytique) sont conformes aux valeurs 

attendues hors influence industrielle. Le second seuil (seuil de retombées significatives) correspond 

au percentile 90 de la distribution toutes typologies confondues selon Cecconi et al. (2019). Les valeurs 

dépassant ce seuil (en tenant compte de l’incertitude analytique) traduisent des retombées nettement 

supérieures au niveau de fond attendu hors influence industrielle, dont la source doit être confirmée 

par des investigations complémentaires. Les valeurs dépassant le seuil de vigilance mais qui restent 

inférieures au seuil de retombées significatives (en tenant compte de l’incertitude analytique) 

indiquent des dépôts plus marqués qu’attendus hors influence industrielle mais qui ne traduisent pas 

nécessairement un impact environnemental préoccupant. Les valeurs comprises dans l’intervalle de 

vigilance sont à surveiller, notamment dans le cas d’une tendance à la hausse, d’un caractère récurrent 

ou d’un changement d’usage des milieux. 
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Annexe 2. Présentation du panache de dispersion autour de l’UVE réalisée par 
ANTEA en 2005 et par BURGEAP en 2007 (source BioTox) 
 

  
 

 
 

 

 

ANTEA (2005) 

BURGEAP (2007) 
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Annexe 3. Rose des vents enregistrés à SETE du 04 octobre au 28 novembre 2023 
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Annexe 4. Rose des vents enregistrés à SETE du 01 juin 2022 au 04 octobre 2023 
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Annexe 5. Bordereaux d’analyses des PCDD/F dans les jauges installées dans 
l’environnement de l’UVE de Sète du 04 octobre au 28 novembre 2023 
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Annexe 6. Bordereaux d’analyses des PCDD/F dans les aiguilles de pin 
prélevées le 04 octobre 2023 dans l’environnement de l’UVE de Sète 
 

 



 

 

 

 

Surveillance environnementale 2023 – UVE de Sète Agglopôle Méditerrannée 

 Rapport 24-RA-03-NC-01 Page 68 / 97 

 

 

 

 



 

 

 

 

Surveillance environnementale 2023 – UVE de Sète Agglopôle Méditerrannée 

 Rapport 24-RA-03-NC-01 Page 69 / 97 

 

 
 

 



 

 

 

 

Surveillance environnementale 2023 – UVE de Sète Agglopôle Méditerrannée 

 Rapport 24-RA-03-NC-01 Page 70 / 97 

 

 
 

 



 

 

 

 

Surveillance environnementale 2023 – UVE de Sète Agglopôle Méditerrannée 

 Rapport 24-RA-03-NC-01 Page 71 / 97 

 

 
 

 



 

 

 

 

Surveillance environnementale 2023 – UVE de Sète Agglopôle Méditerrannée 

 Rapport 24-RA-03-NC-01 Page 72 / 97 

 

 
 

 



 

 

 

 

Surveillance environnementale 2023 – UVE de Sète Agglopôle Méditerrannée 

 Rapport 24-RA-03-NC-01 Page 73 / 97 

 

 
 

  



 

 

 

 

Surveillance environnementale 2023 – UVE de Sète Agglopôle Méditerrannée 

 Rapport 24-RA-03-NC-01 Page 74 / 97 

Annexe 7. Bordereaux d’analyses des métaux dans les jauges installées dans 
l’environnement de l’UVE de Sète du 04 octobre au 28 novembre 2023 
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Annexe 8. Bordereaux d’analyses des métaux dans les aiguilles de pin 
prélevées le 04 octobre 2023 dans l’environnement de l’UVE de Sète 
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